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Arrêté n° 2022 D 1437 du 07 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 15 du PR31+866 au PR32+660 et n° 28 
du PR18+947 au PR19+892, le 17 avril 2022 de 6h à 19h, à l'occasion de la brocante, 
commune de VILLEGOUIN. 

204

Arrêté n° 2022 D 1438 du 07 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du PR8+810 au PR9+010, du 18 avril 
au 18 mai 2022, à l'occasion de travaux d'implantation d'un pylône télécom FREE, commune 
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avril au 17 juin 2022, à l'occasion de travaux de création de virage béton, commune de MURS. 
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avril au 14 mai 2022, à l'occasion de travaux pour renouvellement d'une canalisation EP, 
commune de MIGNE. 
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avril au 25 mai 2022, à l'occasion des travaux de remise aux normes des prises de terre sur 
les supports électriques, commune du BLANC. 
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du PR2+000 au PR18+437, n° 130 du PR2+000 au PR6+000, n° 16E du PR0+000 au 
PR1+000, n° 16 du PR0+000 au PR12+000, n° 9 du PR5+003 au PR21+555, n° 9A du 
PR0+000 au PR12+153, n° 2 du PR34+000 au PR47+000, n° 34 du PR39+000 au PR44+858, 
n° 82 du PR0+000 au PR8+000, n° 19 du PR0+000 au PR11+000, n° 19A du PR0+000 au 
PR1+980, n° 19C du PR0+000 au PR0+730, n° 925 du PR19+000 au PR22+000, n° 12 du 
PR28+000 au PR22+000, n° 12E du PR0+000 au PR5+757, n° 918 du PR4+000 au 
PR32+000, n° 70 du PR0+000 au PR10+856, n° 70A du PR0+000 au PR0+1235, n° 68 du 
PR0+000 au PR12+000, n° 85 du PR0+000 au PR7+000, n° 131 du PR0+000 au PR7+000, n° 
8 du PR54+671 au PR59+1182, du 12 avril au 10 juin 2022, à l'occasion de travaux de relevés 
d'infrastructures (chambres et appuis) pour le déploiement de la fibre optique, communes 
d'ISSOUDUN, LES BORDES, LIZERAY, PAUDY, SAINT-VALENTIN, DI 
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42 du PR5+742 au PR6+377, du 3 au 6 octobre 2022, à l'occasion de travaux de dépose de 
câbles sur la ligne 225 KV Eguzon Marmagne, commune de GOURNAY. 
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Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course dénommée "course 
Cyclosportive de Buzançais", le 30 avril 2022 de 13h30 à 18h00, commune de BUZANCAIS. 

231

Arrêté n° 2022 D 1446 du 08 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course pédestre dénommée "La 
Tournée de Vineuil", le 23 avril 2022 de 15h à 19h, commune de VINEUIL. 

235

Arrêté n° 2022 D 1455 du 08 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR19+350 au PR20+350, du 11 
avril au 10 juin 2022, à l'occasion de travaux de remise aux normes de glissières de sécurité, 
communes de MONTGIVRAY et LACS. 

241

Arrêté n° 2022 D 1456 du 08 Avril 2022 
Portant réglementaiton de la circulation sur les R.D. n° 38 du PR8+200 au PR8+300 et n° 38c 
du PR0+650 au PR1+530, du 16 avril au 16 juin 2022, à l'occasion de chargement de bois 
stocké sur le domaine privé, commune de BADECON-LE-PIN. 

244

Arrêté n° 2022 D 1459 du 11 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 36 du PR35+710 au PR36+100, du 12 
au 24 avril 2022, à l'occasion de travaux de terrassement pour un branchement d'eau potable, 
commune d'EGUZON-CHANTOME. 

247

Arrêté n° 2022 D 1460 du 11 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du PR56+831 au PR57+198, du 21 
avril au 21 mai 2022, à l'occasion de travaux ENEDIS sur réseau électrique HT, commune de 
BOUESSE. 

250

Arrêté n° 2022 D 1461 du 11 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la  course dénommée "Course 
Cycliste d'Ingrandes", le 8 mai 2022, de 13h30 à 18h00, communes d'INGRANDES et 
MERIGNY. 

253

Arrêté n° 2022 D 1471 du 12 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63A du PR0+555 au PR2+000, du 13 
avril au 10 juin 2022, à l'occasion des travaux de réparation de la chaussée suite à la chute 
d'arbres, commune de PALLUAU-SUR-INDRE. 

257
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Arrêté n° 2022 D 1472 du 12 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 44 du PR6+100 au PR7+450, du 
PR8+300 au PR8+850, du PR9+750 au PR10+700, du PR12+100 au PR12+700, n° 17a du 
PR5+350 au PR5+550, n° 15 du PR65+450 au PR65+650, du PR68+520 au PR68+720, du 
PR69+750 au PR69+950, n° 27 du PR21+000 au PR21+700, n° 32 du PR13+650 au 
PR13+850, du PR15+260 au PR16+000, du PR17+900 au PR18+100, n° 20 du PR19+450 au 
PR20+500, du PR22+625 au PR22825, du 14 avril au 13 mai 2022, à l'occasion du 
remplacement de poteaux téléphoniques ORANGE, communes de ROSNAY et CIRON. 

260

Arrêté n° 2022 D 1473 du 12 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR29+149 au PR29+349, du 14 
avril au 13 mai 2022, à l'occasion de travaux de réparation d'un appareil de coupure sur le 
réseau électrique haute tension, commune de LUCAY-LE-LIBRE. 

265

Arrêté n° 2022 D 1474 du 13 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 956 du PR27+050 au PR28+000, du 20 
avril au 20 juin 2022, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de 
BAUDRES. 

268

Arrêté n° 2022 D 1475 du 13 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 16 du PR3+782 au PR4+291 et n° 9 du 
PR4+309 au PR5+003, du 20 avril au 20 juin 2022, à l'occasion de travaux de pose d'armoires 
pour le déploiement de la fibre optique, commune de SEGRY. 

271

Arrêté n° 2022 D 1476 du 13 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 72 du PR15+635 au PR21+060, du 18 
avril au 17 juin 2022, à l'occasion de travaux de réalisation d'enrobé et calage d'accotement, 
communes de CHASSIGNOLLES et SAINT-DENIS-DE-JOUHET.. 

274

Arrêté n° 2022 D 1477 du 13 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 726 du PR12+855 au PR15+635, du 18 
avril au 15 juin 2022, à l'occasion de travaux de réalisation d'enrobés et de calage 
d'accotement, communes de LE MAGNY et CHASSIGNOLLES. 

277

Arrêté n° 2022 D 1478 du 13 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71 du PR34+411 au PR36+193, du 18 
avril au 15 juin 2022, à l'occasion de travaux de réalisation d'enrobés et de calage 
d'accotement, commune de VICQ-EXEMPLET. 

280

Arrêté n° 2022 D 1479 du 13 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 960 du PR36+600 au PR36+700, du 19 
avril au 17 juin 2022, à l'occasion de travaux de branchement aéro souterrain, commune de 
POULAINES. 

283

Arrêté n° 2022 D 1480 du 13 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 927 du PR73+700 au PR74+000, en 
traversée de la R.D. 927 au PR74+748, n° 15 du PR85+479 au PR86+620, en traversée de la 
R.D. n° 15 au PR87+488, à l'occasion de la randonnée pédestre, le 1er mai 2022, de 6h30 à 
14h00, commune de BELABRE. 

286

Arrêté n° 2022 D 1481 du 13 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 24 du PR12+880 au PR13+258, le 24 
avril 2022, à l'occasion de la Brocante, commune de SAINTE-GEMME. 

289

Arrêté n° 2022 D 1483 du 14 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 50 du PR2+000 au PR2+640, du 22 au 
29 avril 2022, à l'occasion de travaux de busage de fossé, commune de MARTIZAY. 

292

Arrêté n° 2022 D 1484 du 14 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 19 du PR43+810 au PR44+105 et n° 51 
du PR5+477 au PR5+925, du 19 avril au 12 mai 2022, à l'occasion de travaux relatifs à une 
ouverture de tranchée pour la création d'un branchement AEP, communes de TRANZAULT et 
FOUGEROLLES. 

295

Arrêté n° 2022 D 1485 du 14 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 131 du PR2+000 au PR5+000, du 19 
avril au 17 juin 2022, à l'occasion de travaux de tranchées sous accotements, de pose de 
chambres et de supports et de travaux de fonçage pour le raccordement de lieux-dits pour le 
déploiement de la fibre optique, communes d'ISSOUDUN et CONDE. 

298

Arrêté n° 2022 D 1486 du 14 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 32 du PR3+512 au PR7+248, du 29 avril 
au 30 mai 2022, à l'occasion du curage des fossés, commune de LINGE. 

301

Arrêté n° 2022 D 1487 du 14 Avril 2022 
Portant réglemenetation de la circulation sur la R.D. n° 32 du PR7+248 au PR9+576, du 20 
avril au 30 mai 2022, à l'occasion de curage de fossés, commune de LINGE. 

304
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Arrêté n° 2022 D 1488 du 14 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 990 du PR46+860 au PR47+1079, du 18 
avril au 17 juin 2022, à l'occasion de travaux d'enrobé et de calage d'accotement, commune 
d'AIGURANDE. 

307

Arrêté n° 2022 D 1489 du 14 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 950 du PR10+325 au PR10+475, du 19 
au 22 avril 2022, à l'occasion de travaux de broyage de branches, commune de 
POULIGNY-SAINT-PIERRE. 

311

Arrêté n° 2022 D 1490 du 14 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 920 du PR8+186 au PR8+530, n° 960 
du PR18+000 au PR18+255, de la VCU n° 15, place de la Liberté, rue des Fossés, VCU n° 18, 
rue Grande, VC n° 14, rue Saint-Laurian, le 16 avril 2022 de 5h30 à 19h00, à l'occasion de la 
Foire de Printemps, commune de VATAN. 

315

Arrêté n° 2022 D 1492 du 15 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 dans le sens Châteauroux vers 
Villedieu-sur-Indre du PR55+286 au PR59+123, du 19 avril au 6 mai 2022, à l'occasion de 
travaux de marquage routiers, communes de SAINT-MAUR et NIHERNE. 

320

Arrêté n° 2022 D 1493 du 15 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 27 du PR11+280 au PR11+580, du 
PR12+930 au PR13+330, du PR14+000 au PR14+250, du PR14+750 au PR14+950, du 
PR15+460 au PR15+820, du PR15+910 au PR16+120, n° 61 du PR15+1330 au PR15+1530, 
n° 975 du PR46+800 au PR47+000, n° 17 du PR8+435 au PR8+635, n° 27b du PR0+100 au 
PR0+450, n° 951 du PR13+700 au PR13+910, n° 3 du PR16+500 au PR16+700, du 
PR19+130 au PR19+330, n° 10 du PR16+160 au PR16+360, n° 88 du PR7+1080 au PR8+080 
et n° 119 du PR0+900 au PR1+200, du 21 avril au 20 mai 2022, à l'occasion des travaux de 
remplacement de poteaux téléphoniques, commune du BLANC. 

323

Arrêté n° 2022 D 1494 du 15 Avril 2022 
Portant réglementation de la circualtion sur la R.D. n° 54b du PR0+000 au PR4+000, du 20 
avril au 20 juin 2022, à l'occasion de travaux de curage de fossés, communes de 
POULIGNY-NOTRE-DAME et POULIGNY-SAINT-MARTIN. 

328

Arrêté n° 2022 D 1495 du 15 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 73 du PR28+200 au PR28+650 et n° 68 
du PR40+250 au PR40+650, du 2 mai au 3 juin 2022, à l'occasion de travaux sur le réseau 
électrique, commune de MONTLEVICQ. 

331

Arrêté n° 2022 D 1496 du 15 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30 du PR14+000 au PR14+302, du 25 
avril au 17 juin 2022, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de TENDU. 

334

Arrêté n° 2022 D 1497 du 15 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR44+085 au PR44+708, du 20 
avril au 1er juin 2022, à l'occasion de travaux de branchement complet aéro souterrain, 
commune de MIGNY. 

337

Arrêté n° 2022 D 1498 du 15 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 45 du PR35+600 au PR35+900, du 25 
avril au 24 juin 2022, à l'occasion de travaux de terrassement pour raccordement producteur, 
commune d'ARTHON. 

340

Arrêté n° 2022 D 1499 du 15 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80 du PR40+300 au PR40+450, du 26  
au 28 avril 2022, à l'occasion de travaux de réfection du forage de Luant/Lothiers, commune 
de LUANT. 

343

Arrêté n° 2022 D 1505 du 19 avril 2022 - PORTANT organisation des services du Département 
de l'Indre.

346

Arrêté n° 2022 D 1506 du 20 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 990 du PR26+500 au PR27+330, du 22 
avril au 22 juin 2022, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres, commune de MOUHERS. 

355

Arrêté n° 2022 D 1507 du 20 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 10 du PR56+400 au PR57+100, du 22 
avril au 18 juin 2022, à l'occasion de travaux de renforcement BT, commune de MOUHET. 

358

Arrêté n° 2022 D 1508 du 20 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 11 du PR21+428 au PR21+834, n° 76 
du PR12+1138 au PR12+1342 et VC rue du Fort de la R.D. 76 à la R.D. 11, le 24 avril 2022 à 
l'occasion de la Foire aux Plants, commune d'ARGY. 

361

Arrêté n° 2022 D 1509 du 20 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 8C du PR0+325 au PR1+503, du 25 avril 
au 24 juin 2022, à l'occasion de travaux de renouvellement du rréseau APE, commune 
d'ECUEILLE. 

364
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Arrêté n° 2022 D 1518 du 20 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 72 du PR38+573 au PR39+387, du 25 
avril au 24 juin 2022, à l'occasion de travaux de dissimulation de réseau électrique, commune 
de SAINT-PLANTAIRE. 

367

Arrêté n° 2022 D 1519 du 20 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 86 du PR1+079 au PR1+500, n° 10 du 
PR57+784 au PR57+484 et n° 920 du PR94+300 au PR94+638, du 25 avril au 17 juin 2022, à 
l'occasion de travaux de grosses réparations de chaussée, commune de MOUHET. 

370

Arrêté n° 2022 D 1520 du 20 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 1 du PR57+600 au PR58+954 et n° 10 
du PR50+947 au PR51+200, du 25 avril au 17 juin 2022, à l'occasion de travaux de grosses 
réparations de chaussée, commune de LA CHATRE-L'ANGLIN. 

373

Arrêté n° 2022 D 1524 du 21 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les voies suivantes : RD 12 du PR41+943 au 
PR43+893 et VC n° 102 de la R.D. n° 80C à la R.D. n° 12, le 24 avril 2022 de 5h à 18h, à 
l'occasion de la brocante, commune de SAINT-VALENTIN. 

376

Arrêté n° 2022 D 1525 du 21 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les voies suivantes : RD 31 du PR12+191 au 
PR12+508 et VC n° 1 sur 50 mètres,  le 1er mai 2022 de 7h à 20h, à l'occasion de la brocante, 
commune de BAGNEUX. 

380

Arrêté n° 2022 D 1528 du 22 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 3 du PR4+300 au PR4+400, du 
PR6+175 au PR6+215, du PR9+290 au PER9+540, n° 43 du PR6+090 au PR6+130 et n° 43a 
du PR2+770 au PR2+810, à l'occasion de la randonnée pédestre, le 1er mai 2022 de 7h à 
15h, commune de SAUZELLES. 

384

Arrêté n° 2022 D 1529 du 22 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur diverses R.D. et Voies Communales, du 1er mai 
2022 - 16h au 2 mai 2022 - 20h, à l'occasion de la Foire Primée aux Oisons, commune de 
MARTIZAY. 

387

Arrêté n° 2022 D 1530 du 22 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR45+000 au PR45+311, et VC 2 
(du carrefour de la R.D. n° 11 Panneau Sortie d'agglomération), le 1er mai 2022, à l'occasion 
de la Brocante, commune de MEOBECQ. 

391

Arrêté n° 2022 D 1533 du 22 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 20B du PR0+000 au PR2+515, du 27 
avril au 27 mai 2022, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, communes de LUANT 
et LA PEROUILLE. 

395

Arrêté n° 2022 D 1534 du 22 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 12D du PR2+072 au PR3+184, du 26 
avril au 27 mai 2022, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de MARON. 

398

Arrêté n° 2022 D 1541 du 25 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64, du PR27+500 au PR28+100, le 29 
avril 2022, à l'occasion des travaux de broyage de bois en bordure de route, commune de 
BUZANCAIS. 

401

Arrêté n° 2022 D 1542 du 25 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 24 du PR15+501 au PR18+263, le 29 
avril 2022, à l'occasion des travaux de broyage de bois en bordure de route, commune de 
VENDOEUVRES. 

404

Arrêté n° 2022 D 1552 du 27 avril 2022 - Considérant la nécessité de continuer une 
commission pour la sélection des candidatures et des offres du marché global de performance 
relatif à la conception-réalisation, exploitation et maintenance de deux halles multisports avec 
équipements connectés sur le site de la Plaine départementale des Sports.

407

Arrêté n° 2022 D 1553 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR7+150 au PR7+600, du 2 au 
31 mai 2022, à l'occasion de travaux de fouille sur câbles enterrés, commune de 
POULIGNY-NOTRE-DAME. 

409

Arrêté n° 2022 D 1554 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 927 du PR24+450 au PR30+450, n° 
21B du PR0+000 au PR4+227, n° 40 du PR22+700 au PR23+900, n° 45B du PR1+100 au 
PR4+050, n° 45 du PR29+600 au PR29+700, et n° 21 du PR59+855 au PR62+000, du 28 avril 
au 28 juin 2022, à l'occasion de travaux de maintenance du réseau BT, communes de 
BOUESSE, MAILLET, MOSNAY et MALICORNAY. 

412

Arrêté n° 2022 D 1555 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR39+248 au PR39+280, du 2 au 3 
ùai 2022, de 21h à 6h, à l'occasion de travaux sur la voie ferrée à hauteur du passage à niveau 
n° 159, commune de MIGNY. 

417
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Arrêté n° 2022 D 1556 du 27 Avril 2022 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2022-D-442 du 1er mars 2022 concernant la 
réglementation de la circulation sur la .R.D. n° 943 du PR63+000 au PR64+280 et du 
PR67+470 au PR66+150, du 30 avril au 27 mai 2022, à l'occasion des travaux d'écrêtement, 
commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

420

Arrêté n° 2022 D 1557 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR89+500 au PR89+690, du 2 
au 13 mai 2022, à l'occasion de travaux de remplacement d'appui bois cassé, commune de 
CLION-SUR-INDRE. 

422

Arrêté n° 2022 D 1558 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR17+850 au PR17+950, du 2 au 
7 mai 2022, à l'occasion de l'installation d'un échafaudage pour des travaux de couverture, 
commune de LE MENOUX. 

425

Arrêté n° 2022 D 1559 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30 du PR48+000 au PR48+393, du 28 
avril au 1er juillet 2022, à l'occasion de travaux d'opération individualisée, commune de 
SAINT-PLANTAIRE. 

428

Arrêté n° 2022 D 1563 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 8 du PR56+912 au PR57+545, du 28 
avril au 28 mai 2022, à l'occasion de travaux de réfection de la coucche de rouleemnt en 
MBCF, commune de CHOUDAY. 

431

Arrêté n° 2022 D 1564 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 8 du PR58+420 au PR59+1182, du 28 
avril au 28 mai 2022, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en MBCF, 
commune de CHOUDAY. 

434

Arrêté n° 2022 D 1565 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR53+700 au PR54+982, du 28 
avril au 28 mai 2022, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en MBCF, 
commune de PRUNIERS. 

437

Arrêté n° 2022 D 1566 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 15 du PR55+120 au PR56+000, n° 6 du 
PR24+091 au PR26+865, n° 15 du PR57+178 au PR55+702, n° 17 du PR30+606 au 
PR30+752, du 2 mai au 1er juillet 2022, à l'occasion de travaux de création d'une piste 
cyclable et piétonne, communes de MEZIERES-EN-BRENNE et SAINT-MICHEL-EN-BRENNE. 

440

Arrêté n° 2022 D 1567 du 27 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 5b du PR3+141 au PR3+727, du 4 mai 
au 17 juin 2022, à l'occasion de travaux de reprise de la couche de roulement en enrobés, 
commune de CEAULMONT. 

444

Arrêté n° 2022 D 1591 du 28 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR22+790 au PR22+810, du 2 au 
31 mai 2022, à l'occasion de travaux de fouille sur câbles enterrés, commune de 
MEUNET-SUR-VATAN. 

447

Arrêté n° 2022 D 1592 du 28 Avril 2022 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2022-D-186 du 27 janvier 2022 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 14 du PR3+000 au PR8+769, n° 71 du 
PR7+226 au PR8+567, n° 38 du PR47+709 au PR48+1071 et n° 49 du PR17+278 au 
PR21+556, à l'occasion de travaux de tirage de câbles pour le déploiement de la fibre optique, 
communes de SAINT-AOUT et BOMMIERS. 

450

Arrêté n° 2022 D 1593 du 28 Avril 2022 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2022-D-858 du 16 mars 2022 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 6 du PR3+300 au PR3+654, n° 79 du PR0+944 
au PR1+000, n° 79A du PR0+000 au PR3+352, n° 95 du PR12+868 au PR14+889, n° 95 du 
PR14+889 au PR15+204 et n° 95A du PR0+000 au PR0+340, à l'occasion de travaux 
d'enfouissement de réseaux HTA, commune de NEONS-SUR-CREUSE. 

453

Arrêté n° 2022 D 1594 du 28 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 67 du PR25+571 au PR26+520, le 29 
avril 2022 de 22h à 23h30, à l'occasion du feu d'artifice de la Fête du Muguet, commune de 
POINCONNET. 

456

Arrêté n° 2022 D 1604 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR64+280 au PR66+150, du 1er 
au 27 mai 2022, à l'occasion des travaux d'écrêtement, commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

459

Arrêté n° 2022 D 1606 du 29 Avril 2022 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2022-D-1350 du 30 mars 2022 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 7 du PR17+000 au PR17+500, du PR18+000 
au PR18+650, du PR19+600 au PR20+100 et du PR22+650 au PR23+200 et n° 27 du 
PR60+800 au PR61+300, à l'occasion de travaux de renforcement de rives de chaussée, 
communes de VINEUIL et VILLEGONGIS. 

462
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Arrêté n° 2022 D 1607 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 66 du PR9+500 au PR10+600, du 2 mai 
au 1er juillet 2022, à l'occasion de travaux de pose de réseaux iner-éoliens du Parc Eolien de 
Liniez 2, commune de LINIEZ. 

465

Arrêté n° 2022 D 1608 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 27 du PR73+500 au PR81+000, du 2 
mai au 4 juin 2022, àl'occasion de travaux de réfection de chaussée en MBCF, communes de 
BRION, SAINT-VALENTIN, MENETREOLS-SOUS-VATAN et LA CHAMPENOISE. 

468

Arrêté n° 2022 D 1609 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR3+500 au PR3+685, du 4 mai 
au 4 juillet 2022, à l'occasion de travaux de remplacement de clôture en bois, communes de 
BARAIZE et CEAULMONT. 

471

Arrêté n° 2022 D 1610 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 43 du PR0+365 au PR1+039, du 
PR1+039 au PR2+021, du PR2+021 au PR3+799, du PR3+962 au PR6+622, du PR6+622 au 
PR7+560, du PR7+560 au PR10+907, du 2 mai au 1er juillet 2022, à l'occasion des travaux 
d'enrobés, communes de MERIGNY, SAUZELLES, FONTGOMBAULT, 
POULIGNY-SAINT-PIERRE. 

474

Arrêté n° 2022 D 1611 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR30+940 au PR31+640, du 4 
mai au 4 juillet 2022, à l'occasion de travaux de réparation d'un ouvrage d'art, commune de 
TRANZAULT. 

478

Arrêté n° 2022 D 1612 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 39 du PR19+359 au PR19+900, le 8 mai 
2022 de 7h à 20h, à l'occasion du marché aux fleurs et aux produits fermiers, commune de 
GARGILESSE-DAMPIERRE. 

481

Arrêté n° 2022 D 1618 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927 du PR53+482 au PR53+630, du 9 
mai au 9 juillet 2022, à l'occasion de travaux de remplacement support bois, commune de 
RIVARENNES. 

484

Arrêté n° 2022 D 1619 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 113 du PR6+700 au PR7+350, du 9 au 
28 mai 2022, à l'occasion de travaux de terrassement sous accotement/chaussée pour un 
branchement électrique, commune de MOUHET. 

487

Arrêté n° 2022 D 1620 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 25 du PR14+700 au PR14+900, du 11 
au 20 mai 2022, à l'occasion de travaux de mise en place d'un poste ENEDIS, commune de 
VAL-FOUZON. 

490

Arrêté n° 2022 D 1621 du 29 avril 2022- PORTANT extension de la capacité de la Maison 
d'Enfants à Caractère Social située 14, rue de l'Indre à Châteauroux 36000 et gérée par 
l'Association "Moissons Nouvelles", pour porter la capacité totale de l'établissement à 18 
places.

493

Arrêté n° 2022 D 1622 du 29 Avril 2022 
Abrogeant l'arrêté n° 2022-D-1556 du 27 avril 2022 pourtant réglementation de la circulation 
sur la R.D. n° 943 du PR64+000 au PR65+000 et du PR67+250 au PR66+150, du 30 avril au 
27 mai 2022, à l'occasion des travaux d'écrêtement, commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

496

Arrêté n° 2022 D 1623 du 29 Avril 2022 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR11+900 au PR12+350, du 30 
mai au 3 juin 2022, à l'occasion de travaux de maintenance de radar, communes de LACS et 
LA CHATRE. 

499
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_002

P - M. le Président du Conseil départemental

REGLEMENT INTERIEUR de la COMMISSION d'APPEL d'OFFRES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Règlement Intérieur de la Commission d’Appel d’Offres, ci-annexé, est 
approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DELEGATIONS données au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu les délibérations n° CD_20210701_014 et n° CD_20220408_004,

D E C I D E    :

Article unique. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son 
information à l'Assemblée Départementale, le 8 avril 2022, relative aux décisions qui ont été prises du 
6 décembre 2021 au 6 mars 2022 par délégation, et qui concernent la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial tel que modifié, le cas échéant, par la 
mise en œuvre de la clause de variation de prix, supérieure à 15 %, lorsque les crédits sont inscrits au 
Budget.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_004

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF à la
CIRCONSCRIPTION d'ACTION SOCIALE
de LA CHATRE/ARDENTES au sein de la

DIRECTION de la PREVENTION et du
DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 

26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 

14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 19 avril 2022, la rémunération d’un assistant socio-éducatif à la 
Circonscription d’Action Sociale de La Châtre-Ardentes au sein de la Direction de la Prévention et du Développement 
Social est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du Département, 
l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_003

P - M. le Président du Conseil départemental

REGLEMENT du TELETRAVAIL
au DEPARTEMENT de l'INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail 

ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de 

mise en œuvre du télétravail dans la Fonction Publique et la magistrature,
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du

10 décembre 2021,
Vu l’avis du Comité technique du 9 décembre 2021 et du 1er avril 2022,
Considérant que les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes 

droits et obligations que les agents exerçant sur leur lieu d’affectation,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article unique. - Le règlement modifié du télétravail au Département de l’Indre, joint en 
annexe, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_005

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Répartition des crédits cantonaux d'ARGENTON-sur-CREUSE, 
de BUZANCAIS, de LA CHATRE et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. BLANCHET et DAUGERON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,

Vu la délibération n° CD_20220114_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.314.784 € pour l'année 2022, au titre de l'investissement, sections « voirie et 
équipement rural », dont 262.172 € pour le canton d’ARGENTON-sur-CREUSE, 296.523 € pour le canton 
de BUZANCAIS, 431.279 € pour le canton de LA CHATRE et 368.381 € pour le canton de
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentées par les 
cantons d’ARGENTON-sur-CREUSE, de BUZANCAIS, de LA CHATRE et de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

D E C I D E    :

Article unique. - Les répartitions des dotations cantonales 2022 du F.A.R., sections « voirie et
équipement rural » des cantons d’ARGENTON-sur-CREUSE, de BUZANCAIS, de LA CHATRE et de NEUVY-
SAINT-SEPULCHRE sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION du DÉPARTEMENT de L'INDRE
au FONCTIONNEMENT du SYNDICAT MIXTE 

du PAYS VAL de CREUSE-VAL d'ANGLIN
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 31 mai 1996 
adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS VAL de CREUSE–VAL d’ANGLIN,

Vu la délibération n° CD_20220114_014 du 14 janvier 2022, votant un crédit de 66.700 €, au titre 
de la participation du Département au fonctionnement des Syndicats Mixtes de Pays pour l'année 2022,

Vu le disponible de 66.700 €,

Considérant la demande exceptionnelle, du Pays VAL de CREUSE–VAL d’ANGLIN, qui vise à 
obtenir sa subvention avant remise des documents réglementairement requis,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays VAL de CREUSE–

VAL d’ANGLIN au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement pour l'année 2022.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront imputés sur le chapitre 65, rf : 74, article 6561 du Budget
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

MAISONS FRANCE SERVICES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 

institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
afin de faire face à l’épidémie de covid-19,

Considérant le dispositif Maisons France Services mis en place par l’État et la labellisation,
Vu la Convention fixant les modalités d’organisation et de gestion signée le 24 janvier 2020,
Vu le Schéma d’Amélioration de l’Accessibilité des Services au Public cosigné avec le Préfet le 

5 Décembre 2017,
Vu les avenants n° 1 et 2 signés par le Préfet les 23 septembre 2021 et 14 février 2022,
Considérant les Maisons France Services restant à labelliser,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 

14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant n° 1 labellisant les Maisons France Services de BELÂBRE, BUZANÇAIS, 
CHABRIS, CHÂTILLON-SUR-INDRE,  LE BLANC, REUILLY et  SAINT-GAULTIER, et l’avenant n° 2 labellisant  les Maisons 
France Services d’ARDENTES, EGUZON-CHANTÔME, LA CHÂTRE, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINTE-SEVERE-SUR-
INDRE, TOURNON-SAINT-MARTIN et une structure mobile la Rur@linette (bus France Services), tels que retracés en 
annexe, sont adoptés.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de VIDÉO-PROTECTION 
Communes de BOMMIERS, LYS-SAINT-GEORGES et MONTGIVRAY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental de Vidéo-Protection voté le 15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CD_20220114_018, accordant au Fonds Départemental de
Vidéo-Protection une autorisation de programme de 80.000 € pour l’année 2022, disponible en totalité,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 8 avril 2022, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de BOMMIERS (2.527 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 8 avril 2022, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de LYS-SAINT-GEORGES (2.772 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 8 avril 2022, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de MONTGIVRAY (1.479 €),

Vu les diagnostics de sûreté concernant les projets de vidéo-protection des communes de 
BOMMIERS, LYS-SAINT-GEORGES et MONTGIVRAY émis par le référent sûreté de la Gendarmerie 
Nationale,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions suivantes, au titre du Fonds Départemental de 
Vidéo-Protection, sont attribuées conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention 

BOMMIERS
Installation d’un système de vidéo-
protection

12.634 €
2.527 €
(20 %)

LYS-SAINT-GEORGES
Installation d’un système de vidéo-
protection

13.680 €
2.772 €
(20 %)

MONTGIVRAY Extension d’un système de vidéo-protection 7.396 €
1.479 €
(20 %)

Article 2. - Les crédits nécessaires aux paiements de ces aides seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 18, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune-Un Logement"
Commune de SAINT-PLANTAIRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le 

15 janvier 2021,
Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2021, soit 150.000 €, dont 132.024,48 € 

demeurent disponibles,
Considérant la demande de la Commune de SAINT-PLANTAIRE,
Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 

l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article   1  er  . - Une subvention maximale de 9.759,92 € est attribuée à la Commune de 
SAINT-PLANTAIRE pour la réhabilitation d’un logement désaffecté en logement social de type T2 situé 5 place 
de l’église .

Le coût des travaux s’élève à 95.443,66 € T.T.C. sur une surface de 64,21 m² .

Article   2  . - Les crédits nécessaires au paiement de la subvention susmentionnée seront prélevés 
sur le chapitre 204, rf : 72, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDE au titre du FONDS de VALORISATION 
des ARCHIVES COMMUNALES

Commune de SAINT-CYRAN-du-JAMBOT
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds de Valorisation des Archives Communales adopté le
15 janvier 2020,

Vu l’Autorisation de Programme de 36.000 € votée au titre dudit Fonds, intégralement 
disponible,

Considérant la convention Commune de SAINT-CYRAN-du-JAMBOT / Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de l’Indre, signée le 10 juillet 2020, ayant pour objet la mise à disposition 
d’un archiviste,

Considérant l’avis favorable de la Direction des Archives Départementales quant aux 
acquisitions présentées,

Considérant le dossier déposé par la Commune de SAINT-CYRAN-du-JAMBOT,

Vu la subvention attribuée à la Commune de SAINT-CYRAN-du-JAMBOT au titre du
F.A.R. 2022 lors de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 8 avril 2022, soit 3.560 € 
(40 % de 8.900 € H.T.),

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 3.560 €, soit 40 % de 8.900 € H.T., est attribuée à la 
Commune de SAINT-CYRAN-du-JAMBOT afin d’acheter des armoires ignifugées au titre du Fonds de 
Valorisation des Archives Communales.

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 315, article 204141 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au Maintien à 
Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires financiers,

Vu la délibération n° CD_20220114_039 du 14 janvier 2022 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant que trois bénéficiaires ne réaliseront pas les travaux subventionnés,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 19.831,58 € est affecté aux opérations de logement de personnes 
âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 458,62 €, accordée à Madame LARUE par délibération 
n° CP_20210903_020 du 3 septembre 2021, est annulée.

Article 4. - La subvention de 1.155,37 €, accordée à Madame BERNABÉ par délibération
n° CP_20201127_016 du 27 novembre 2020, est annulée.

Article 5. - La subvention de 143,93 €, accordée à Monsieur TROUVÉ par délibération
n° CP_20220225_007 du 25 février 2022, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE
Subvention à la Commune de LUCAY-LE-MALE

pour son projet de construction de 11 logements H.R.P.A.
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
Gérontologique départemental,

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu la délibération n° CD_20220114_039 du 14 janvier 2022 dotant le Fonds d’aide au soutien 
de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie, d’une autorisation de programme de 
322.900 €,

Vu la demande présentée par la Commune de LUCAY-LE-MALE,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 44.000 € est attribuée à la Commune de 
LUCAY-LE-MALE pour compléter le financement de ses onze logements d’habitat regroupé. 
Cette subvention est unique et non renouvelable pour le même objet.

Article 2. - Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONFERENCE des FINANCEURS 
de la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE de l'INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Conférence des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental 2017-2022,

Vu la délibération n° CD_20220114_039 du 14 janvier 2022 ouvrant les crédits relatifs au 
fonds d’aide au soutien à la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie ainsi que 
l’inscription des crédits destinés à la Conférence des financeurs attribués au Département par la CNSA en 
complément des financements existants,

Vu la délibération n° CP_20170707_010 du 7 juillet 2017 actant le programme coordonné de 
la Conférence des financeurs de l’Indre, son règlement intérieur et son règlement d’attribution des aides 
individuelles,

Vu la réunion du Comité technique de la Conférence des financeurs de l’Indre du 
21 mars 2022,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 28 004,87 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Conférence des financeurs de l’Indre, dont 19 190 € pour
10 actions collectives et 8 814,87 € pour 10 aides individuelles, répartis selon les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 532, art. 6568 pour un montant de 19 514,38 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 532, art. 20421 pour un montant de 8 490,49 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Conférence des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif 
présenté avant le versement.

Article 4. - La subvention de 3 803 € accordée à l’association Silver Fourchette, par 
délibération n° CP_20211015_012 est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation

 à CHATILLON-SUR-INDRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20220114_041 du 14 janvier 2022 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 5.000 € 
est attribuée à la pharmacie POITEVIN à CHATILLON-SUR-INDRE.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   2  . - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_017

C - Grands Investissements

RETRAIT du SITE de VATAN du BAIL EMPHYTEOTIQUE CONCLU avec CDC HABITAT.
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le bail emphytéotique administratif conclu entre le Département de l’Indre et la Société 
Nationale Immobilière, renommée depuis CDC HABITAT, en date des 29 et 30 mars 2007 pour la gestion 
de 18 gendarmeries départementales,

Considérant que suite au départ des services de la gendarmerie de la caserne de VATAN et à 
l’accord de CDC HABITAT pour retirer ce site du périmètre du bail emphytéotique initial sans étudier un 
projet de reconversion, le Département doit récupérer la jouissance de cet ensemble immobilier par voie 
d’avenant de résiliation partielle au bail emphytéotique, moyennant le versement d'une indemnité de 
retrait de 76.599,06 € correspondant à la part non amortie des travaux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le projet d’avenant, ci-annexé, de résiliation partielle au bail emphytéotique 
administratif des 29 et 30 mars 2007 conclu entre le Département de l’Indre et CDC HABITAT et 
correspondant au retrait du site de l'ancienne gendarmerie de VATAN, est adopté moyennant le 
versement d'une indemnité de retrait de 76.599,06 €.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant à 
intervenir qui sera établi par l’Etude de Maître DEQUESNE, LE FAHLER et Associés, notaires à PARIS avec le
concours de l’Etude de Maîtres JAMET-LACAILLE, notaires à CHATEAUROUX.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 21, rf. 11, 
article 21318.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_018

C - Grands Investissements

MAISON DEPARTEMENTALE des SPORTS
Avenant n° 3 à la convention de mise à disposition de locaux 

au profit du Comité de l'Indre de Randonnée Pédestre
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CPCG / C 13 du 25 octobre 2002,
Vu la délibération n° CPCG / ES 4 du 26 mars 2010,
Vu la délibération n° CP_20191206_029 du 6 décembre 2019,
Considérant que le Comité de l’Indre de Randonnée Pédestre souhaite disposer de locaux 

supplémentaires, d’une superficie de 9,26 m², à compter du 1er avril 2022,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 3 à la convention du 4 novembre 2002, mettant à disposition du 
Comité de l’Indre de Randonnée Pédestre deux petites pièces, d’une superficie de 5,72 m² et de 3,54 m², 
soit un total de 9,26 m², à compter du 1er avril 2022, est adopté.

Article   2  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé, au nom du Département, à 
signer l’avenant à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_016

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2022
Opération à périmètre limité

Opération à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du

Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le 

Code de la commande publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du
7 janvier 2004,

Vu la délibération n° CD_20220114_064 relative à la gestion des collèges
publics -investissement, 

Vu la délibération n° CD_20220114_049 relative aux travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20220204_038, n° CP_20220225_015, n° CP_20220318_026 
et n° CP_20220408_016 concernant le programme 2022 de construction, de maintenance et d’équipement
des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20220225_009 et n° CP_20220318_019 relative aux travaux dans 
les bâtiments routiers,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2022, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_015

C - Grands Investissements

ROUTES DEPARTEMENTALES 2022
AFFECTATIONS d'OPERATIONS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_046 votant les programmes d’investissement, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Le programme des opérations individualisées sur les R.D. de seconde et troisième 

catégories est complété comme suit : 

Canton Commune R.D. Opération Montant 

ISSOUDUN
SAINT-GEORGES-sur-

ARNON et MIGNY
34

Elargissement et reconstruction de la chaussée
du PR41+821 au PR44+858 (opération 2020)

30.000 €

Article 2. - Le programme des grosses réparations et reconstruction sur ouvrages d’art sur les 
R.D. de seconde et troisième catégories est complété comme suit : 

Canton Commune R.D. Opération Montant 

LA CHATRE LE MAGNY 940 Reconstruction d’un ouvrage d’art au PR13+270 150.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_019

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DEPOT aux ARCHIVES DEPARTEMENTALES du FONDS MAX HYMANS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code du Patrimoine,
Vu le Code des Relations entre le public et l’administration,
Considérant l’intérêt du fonds Max Hymans pour l’histoire du Département,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le dépôt du fonds Max Hymans, coté 63 J, aux Archives départementales de 
l’Indre et dont l’inventaire est ci-annexé, est approuvé.

Article 2. - La convention de dépôt aux Archives départementales de l’Indre du fonds 
Max Hymans, ci-annexée, est approuvée, et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_020

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 5 voix, Mmes PETIPEZ, MONJOINT, JBARA-SOUNNI, 
MM. AVEROUS et HUGON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_052 du 14 janvier 2022 autorisant un programme de 
715.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu le disponible se montant à 474.368 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
14 janvier 2022,

Vu les demandes des Communes,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 25 février 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er   – La subvention accordée à la Commune de MONTIERCHAUME par la délibération
n° CP_20210903_037 du 3 septembre 2021 est annulée.

Article 2. - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour 
un montant total de 52.876 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 204142 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_021

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATIONS CULTURELLES
de CHÂTEAUROUX et d'ISSOUDUN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_057 du 14 janvier 2022 votant les crédits d’un montant 
de 329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

Vu les crédits disponibles se montant à 253.080 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté
le 15 janvier 2016,

Vu les dossiers présentés par les associations castelroussines et issoldunoise,

Vu le dossier présenté par la Communauté de Communes du Pays d’ISSOUDUN,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
de ce jour,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Dans le cadre des Dotations Culturelles de CHÂTEAUROUX et d’ISSOUDUN et 
pour un montant de 27.900 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 6574 et 
65734 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_022

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION entre
le DÉPARTEMENT de l'INDRE

et la FÉDÉRATION EUROPÉENNE des SITES CLUNISIENS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. FLEURET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20220114_052 du 14 janvier 2022 réservant une autorisation 

d’engagement d’un montant de 60.000 € au bénéfice de la Fédération européenne des Sites Clunisiens au
titre de l’année 2022, 

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention entre le Département de l’Indre et la Fédération Européenne
des Sites Clunisiens est adoptée et le Président du Conseil départemental ou son représentant est 
autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_024

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX
par les COLLEGIENS

Avenant n° 8 à la convention passée avec la Commune de LA CHATRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20220225_020 accordant une subvention à la Commune de
LA CHÂTRE pour la rénovation et l’agrandissement du gymnase Garnier, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . L’avenant n° 8 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
communaux de la commune de la CHÂTRE par les collégiens, ci-annexé, est adopté. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
l’avenant ci-annexé.   

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_025

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
d'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
Année Universitaire 2021-2022

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement des bourses départementales d'enseignement supérieur en date du 

14 janvier 2022,
Vu le crédit disponible d'un montant de 148.920 €,
Vu les dossiers présentés,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d'enseignement supérieur suivantes sont 
accordées aux étudiants figurant aux tableaux annexés à la présente délibération, pour l'année 
2021-2022 :
• 316 bourses d'un montant de 270 €.

Article 2. - La somme globale de 85.320 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 6513, du
Budget du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_026

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES
d'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

aux BACHELIERS MENTION "BIEN" et "TRES BIEN"
2 boursiers supplémentaires - Session juin 2021

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement des bourses départementales d’enseignement supérieur, adopté le 

14 janvier 2022,
Vu le crédit disponible d’un montant de 76.950 €,
Vu les demandes présentées,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d’enseignement supérieur, figurant au tableau 
annexé à la présente délibération pour la session de juin 2021, sont accordées aux bacheliers ayant 
obtenu une mention «bien» ou «très bien» :

─ 1 bourse d’un montant de 150 €,
─ 1 bourse d’un montant de 200 €.
Article 2. - La somme globale de 350,00 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 6513.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_023

E - Education et Transports

PROGRAMME 2022 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_064 relative à la gestion des collèges publics -
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20220204_038, n° CP_20220225_015 et n° CP_20220318_026 
concernant le programme 2022 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2022 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2022 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 

• Collège "Frédéric Chopin" à AIGURANDE
Remplacement centrale incendie ..............................................................................................................  + 32.000 €

• Collège "Beaulieu" à CHATEAUROUX
Salle 10 Dessin – Réaménagement lavabo..............................................................................................  -    3.000 €

• Collège "Jean Monnet" à CHATEAUROUX
Réfection peinture et désamiantage sols salles 200 à 204 (opération 2021)............................. + 10.000 €

• Collège "Jean Monnet" à CHATEAUROUX
Hall élèves – Sol et peinture des murs......................................................................................................  -  10.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège "George Sand" à LA CHATRE
Rénovation cages d’escalier et circulations ...........................................................................................  -  27.000 €

• Collège "Romain Rolland" à DEOLS
Extension du réseau WIFI...............................................................................................................................  + 15.000 €

• Collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN
Reprise voirie livraison cour forum (opération 2021)..........................................................................  + 19.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_030

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 votant un crédit de 120.000 €,

Vu la délibération n° CP_20220204_044 du 4 février 2022 attribuant une subvention de   
10.000 euros au BCC Labo Fenioux pour l’organisation d’un gala de boxe,

Vu la délibération n° CP_20220225_021 du 25 février 2022 attribuant une subvention de 
94.350 euros pour 24 manifestations sportives d’envergure,

Vu les dossiers des associations considérées,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté 
le 15 janvier 2002,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l‘octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 1.000 euros est attribuée à l’association Boxing Club 
Issoldunois pour l’organisation d’un gala de boxe professionnelle et amateur qui se déroulera le 
2 avril 2022 au Pespi à ISSOUDUN.

Article 2. - Une subvention de 3.000 euros est attribuée à l’association ASPTT pour 
l’organisation de son championnat de France individuel de Duathlon Elite Master Jeunes qui se déroulera 
les 7 et 8 mai 2022 dans le quartier de Gaston Petit à CHATEAUROUX.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une subvention de 1.000 euros est attribuée à l’USEP pour l’organisation du P’tit 
Braquet et du P’tit Tour André Jamet qui se dérouleront les 14 ,16, 21 et 23 juin 2022 entre 
CHATEAUROUX et le Boischaut Sud.

Article 4. - Une subvention de 1.000 euros est attribuée à l’association ASPTT, section 
handball, pour l’organisation du Trophée National Harmonie Mutuelle qui se déroulera les 27 et 
28 août 2022 au gymnase de Touvent, à CHATEAUROUX.

Article 5. - Une subvention de 1.000 euros est attribuée à l’Union Sportive d’Argenton, 
section cyclisme, pour l’organisation du Trophée des Champions qui se déroulera le 1er octobre 2022 
entre LIGNAC et AIGURANDE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_029

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS 
Cantons d'ARGENTON-sur-CREUSE et de LA CHATRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une 
dotation de  137.800 € répartis en 10 enveloppes de 10.600 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 31.800 € pour les 
cantons de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
15 janvier 2021,

Vu la proposition de répartition de crédits d’investissements présentée par les cantons 
d’ARGENTON-sur-CREUSE et de LA CHATRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARGENTON-sur-CREUSE et de LA CHATRE.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_027

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS 
à vocation SOCIO-CULTURELLE

Réhabilitation d'anciens vestiaires en salle associative 
à AIGURANDE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme FONTAINE ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements à 
Vocation Socio-Culturelle adopté le 15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CD_20220114_070 du 14 janvier 2022 adoptant un programme de 
1.585.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu les délibérations n° CP_20220204_043 du 04 février 2022, n° CP_20220225_020 du
25 février 2022 et n° CP_20220318_034 du 18 mars 2022 répartissant une partie du programme et laissant
un reliquat de 957.424 €,

Vu le dossier présenté,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article   unique  . - Une subvention de 13.167 € est accordée à la la Commune d’AIGURANDE 
pour la réhabilitation d’anciens vestiaires en salle associative dont la dépense subventionnable éligible 
H.T. est estimée à 52.669,26 €, dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_028

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Section Animation Locale

Cantons d'ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS,
LA CHATRE et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une 
dotation de 365.252 €, dont 31.429 € pour le canton d’ARGENTON-sur-CREUSE, 35.628 pour le canton de 
BUZANCAIS, 45.964 € pour le canton de LA CHATRE et 36.486 € pour le canton de NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE, 

Vu le règlement en vigueur du F.A.R., adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
d’ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, LA CHATRE et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Les proposition de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, LA CHATRE et NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220408_031

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
Subvention à l'association US Le Poinçonnet Basket

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 votant un crédit de 120.000 €,

Vu la délibération n° CP_20220204_044 du 4 février 2022 attribuant une subvention de   
10.000 euros au BCC Labo Fenioux pour l’organisation d’un gala de boxe,

Vu la délibération n° CP_20220225_021 du 25 février 2022 attribuant une subvention de 
94.350 euros pour 24 manifestations sportives d’envergure,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté                          
le 15 janvier 2002,

Vu le dossier de l’association considérée,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités 
territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. -  Une subvention de 2.000 euros est attribuée à l’association 
US Le Poinçonnet Basket pour l’organisation d’un déplacement en bus des licenciés de tous les clubs du 
département et l’accès à l’AccorHôtels Arena de Bercy afin de soutenir l’équipe féminine qui s’est qualifiée
pour la finale de la Coupe de France contre Monaco qui se déroulera le vendredi 22 avril 2022 à Bercy.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B,
TECHNICIEN PARAMEDICAL de CLASSE NORMALE

au sein du LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 24 février 2022, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un technicien paramédical de classe normale, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er mai 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_002

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF

de PROXIMITE au SERVICE de l'ACTION SOCIALE
et du DEVELOPPEMENT LOCAL au sein de la

DIRECTION de la PREVENTION et
du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 

26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 

14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 14 mai 2022, la rémunération d’un cadre A, assistant socio-éducatif de 
proximité au service de l’Action Sociale et du Développement Local, au sein de la Direction de la Prévention et du 
Développement Social est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du Département, 
l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_003

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e classe

au SERVICE de l'AIDE et de l'ACTION SOCIALES 
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d'engagement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - A compter du 1er mai 2022, la rémunération d’un adjoint administratif principal de 

2e classe exerçant au service de l’Aide et de l’Action Sociales, au sein de la Direction de la Prévention et du 
Développement Social est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du Département, 
l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_005

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT TARIFAIRE n° 20 à la CONVENTION du 15 mars 2000
entre le DEPARTEMENT de l'INDRE et la MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

relative à la SURVEILLANCE des AGENTS
du LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985, modifié, relatif à l'hygiène et la sécurité du travail 
ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu la convention entre la Mutualité Sociale Agricole de l'Indre et le Département de l'Indre 
en date du 15 mars 2000 relative à la surveillance médicale des agents du Laboratoire Départemental 
d'Analyses, et notamment l'article 10, modifié par l'avenant n° 1 en date du 23 février 2001, n° 2 en date 
du 21 janvier 2002, n° 3 en date du 12 février 2003, n° 4 en date du 23 février 2004, n° 5 en date du 
7 mars 2005, n° 6 en date du 16 février 2006, n° 7 en date du 16 février 2007, n° 8 en date du 
18 février 2008, n° 9 en date du 2 juin 2009, n° 10 en date du 9 mars 2010, n° 11 en date du 18 avril 2011, 
n° 12 en date du 20 juin 2013, n° 13 en date du 24 avril 2014, n° 14 en date du 22 juin 2015, n° 15 en date
du 8 août 2016, n° 16 en date du 21 juin 2017, n° 17 en date du 15 mai 2018, n° 18 en date du
24 avril 2019 et n° 19 en date du 20 juillet 2021,

Vu le courrier de la Mutualité Sociale Agricole reçu le 30 mars 2022 proposant la signature 
d'un avenant tarifaire à la convention susvisée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - L'avenant tarifaire, dont le projet figure ci-joint, à la convention entre la 
Mutualité Sociale Agricole de l'Indre et le Département de l'Indre du 15 mars 2000, relative à la 
surveillance médicale, dans le cadre de la médecine professionnelle et préventive des agents du 
Laboratoire Départemental d'Analyses, est approuvé. 

Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_004

P - M. le Président du Conseil départemental

AUTORISATION SPECIALE d'ABSENCE
LIEE à la PARENTALITE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L 622-1,

Vu le Code du Travail, notamment son article L 1225-16,

Vu le Code de la Santé Publique, notamment son article L 2141-1,

Vu la circulaire du 24 mars 2017 relative aux autorisations d’absence dans le cadre d’une 
assistance médicale à la procréation,

Vu l’avis du Comité Technique en date du 1er avril 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une autorisation spéciale d’absence, dans le cadre d’une assistance médicale à 
la procréation, peut être accordée, sous réserve des nécessités de service, à toute agente publique qui 
bénéficie d’une assistance médicale à la procréation et sur présentation des justificatifs afférents.

Article 2. - Cette autorisation spéciale d’absence concerne les actes médicaux nécessaires à 
l’assistance médicale à la procréation et est accordée proportionnellement à la durée de l’acte médical 
reçu.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Cette autorisation spéciale d’absence est rémunérée car assimilée à une période 
de service effectif et incluse dans le temps de travail effectif.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDE au TITRE du FONDS de VALORISATION 
des ARCHIVES COMMUNALES

COMMUNE de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DAUGERON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds de Valorisation des Archives Communales adopté le
15 janvier 2020,

Vu l’Autorisation de Programme de 36.000 € votée au titre dudit Fonds, dont 32.440 € 
demeurent disponibles,

Considérant la convention Commune de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE / Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de l’Indre, signée le 5 octobre 2021, ayant pour objet la mise à 
disposition d’un archiviste,

Considérant l’avis favorable de la Direction des Archives Départementales quant aux travaux 
présentés,

Considérant le dossier déposé par la Commune de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE,

Vu la subvention attribuée à la Commune de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE au titre du
F.A.R. 2022 lors de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 8 avril 2022, soit 4.000 € 
(7,27 % de 55.000 € H.T.),

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 4.000 €, soit 7,27 % de 55.000 € H.T., est attribuée à la 
Commune de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE pour la construction d’un local d’archives à la mairie au titre du 
Fonds de Valorisation des Archives Communales.

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 315, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL DE L'EAU
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20220114_014 du 14 janvier 2022 autorisant, en matière de Fonds 

Départemental de l’Eau, un programme de 1.200.000 €,
Vu le disponible de 1.091.102 € sur le programme départemental,
Vu les règlements adoptés le 14 janvier 2022,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à six 

maîtres d’ouvrage, pour un montant de 64.094 €, conformément aux tableaux ci-joints. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 61, articles 204141 et 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d 'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Répartition des crédits cantonaux d'ARDENTES et de VALENCAY
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. CARANTON et DOUCET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,

Vu la délibération n° CD_20220114_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 
globale de 3.314.784 € pour l'année 2022, au titre de l'investissement, sections « voirie et équipement rural », 
dont 160.570 € pour le canton d’ARDENTES et 468.388 € pour le canton de VALENCAY,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentées par les 
cantons d’ARDENTES et de VALENCAY,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article unique. - Les répartitions des dotations cantonales 2022 du F.A.R., sections « voirie et 

équipement rural » des cantons d’ARDENTES et de VALENCAY sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL de VIDEO-PROTECTION
Communes de FONTGUENAND, LUÇAY-le-MÂLE, LYE et MONTIERCHAUME

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental de Vidéo-Protection voté le 15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CD_20220114_018, accordant au Fonds Départemental de
Vidéo-Protection une autorisation de programme de 80.000 € pour l’année 2022, dont 73.222 € 
demeurent disponibles,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 29 avril 2022, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de FONTGUENAND (1.254 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 29 avril 2022, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de LUÇAY-le-MÂLE (6.597 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 29 avril 2022, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de LYE (7.500 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 29 avril 2022, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de MONTIERCHAUME (11.556 €),

Vu les diagnostics de sûreté concernant les projets de vidéo-protection des communes de 
FONTGUENAND, LUÇAY-le-MÂLE, LYE et MONTIERCHAUME émis par le référent sûreté de la 
Gendarmerie Nationale,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions suivantes, au titre du Fonds Départemental de 
Vidéo-Protection, sont attribuées conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention

FONTGUENAND
Installation d’un système de vidéo-
protection

6.270 €
1.254 €
(20 %)

LUÇAY-le-MÂLE
Installation d’un système de vidéo-
protection

32.985 €
6.597 €
(20 %)

LYE
Installation d’un système de vidéo-
protection

39.820 €
7.500 €

(18.83 %)

MONTIERCHAUME Installation de caméras de vidéo-protection 44.232 €
7.500 €
(20 %)

Article 2. - Les crédits nécessaires aux paiements de ces aides seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 18, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "UNE COMMUNE-UN LOGEMENT"
Commune de ROSNAY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le 
15 janvier 2021,

Vu l’autorisation de programme votée au titre du Budget Primitif, soit 150.000 €, dont 
122.264,56 € demeurent disponibles,

Vu la demande de la  Commune de ROSNAY,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 4.294 € est attribuée à la Commune de ROSNAY 
pour la réhabilitation de l’ancien logement de l’instituteur dans le but d’y créer un logement T1 destiné 
aux stagiaires et apprentis.

Le coût des travaux s’élève à 86.799,60 € T.T.C. sur une surface de 28,25 m².

Article 2. - Une subvention maximale de 8.338,72 € est attribuée à la Commune de ROSNAY 
pour la réhabilitation de l’ancien logement de l’instituteur dans le but d’y créer un logement T2 destiné 
aux stagiaires et apprentis.

Le coût des travaux s’élève à 93.999,60 € T.T.C. sur une surface de 54,86 m².

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 72, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL DE MODERNISATION DE L'HABITAT
CHÂTEAUROUX Métropole

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 3 voix, MM. FLEURET, AVEROUS et HUGON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du Fonds Départemental de Modernisation de l'Habitat (F.D.M.H.) adopté le 

14 janvier 2022,
Vu l'autorisation de programme votée lors du Budget Primitif 2022 d'un montant de 

21.000 €, intégralement disponible,
Vu la demande de CHÂTEAUROUX Métropole relative à une opération de 

démolition-construction menée sous maîtrise d'ouvrage de l'Office Public de l'Habitat, d'Aménagement et
de Construction 36,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 21.000 € est octroyée à CHÂTEAUROUX 
Métropole. Elle correspond à la prise en charge par le Département de 50 % de la participation sollicitée 
par l'O.P.H.A.C. 36, maître d'ouvrage, auprès de CHÂTEAUROUX Métropole pour la réalisation à 
CHÂTEAUROUX de 16 logements semi-collectifs (10 PLAI et 6 PLUS, 10 Type 2 et 6 Type 3) rue de 
Bourgogne, quartier Beaulieu.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 72, article 204143, 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux
LA CHÂTRE et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme FONTAINE ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,
Vu la délibération n° CD_20220114_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 

globale de 3.314.784 € pour l'année 2022, au titre de l'investissement, sections «voirie et équipement rural», 
30.132 € pour le reliquat du canton de LA CHATRE et 57.600 € pour le reliquat du canton de NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE,

Vu les propositions de répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux LA CHATRE et de 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article unique. - Les répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux LA CHATRE et de 

NEUVY-SAINT-SEPULCHRE sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Répartition du reliquat des crédits cantonaux d'ARGENTON-sur-CREUSE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,
Vu la délibération n° CD_20220114_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.314.784 € pour l'année 2022, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 26.000 € pour le reliquat du canton d’ARGENTON-sur-CREUSE,

Vu la proposition de répartition du reliquat des crédits cantonaux d’ARGENTON-sur-CREUSE,
Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article unique. - La répartition du reliquat des crédits cantonaux d’ARGENTON-sur-CREUSE 

est adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_016

C - Grands Investissements

ENTRETIEN et GESTION de la FLOTTE de VÉHICULES
CONVENTION entre le DÉPARTEMENT de l'Indre et l'E.P.D BLANCHE de FONTARCE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. MAYAUD ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention ci-joint,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention ci-annexée entre l’Établissement Public Départemental 
BLANCHE de FONTARCE et le Département de l’Indre est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_015

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2022
Opération à périmètre limité

Opération à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du
Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le 
Code de la commande publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du
7 janvier 2004,

Vu la délibération n° CD_20220114_064 relative à la gestion des collèges
publics - investissement, 

Vu la délibération n° CD_20220114_049 relative aux travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20220204_038, n° CP_20220225_015, n° CP_20220318_026, 
n° CP_20220408_023 et n° CP_20220429_022 concernant le programme 2022 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20220225_009 et n° CP_20220318_019 relative aux travaux dans 
les bâtiments routiers,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2022, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_014

C - Grands Investissements

DOTATION de SOUTIEN à l'INVESTISSEMENT
des DEPARTEMENTS

Année 2022
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20170116_057, n° CD_20180115_054, n° CD_20190115_058,  
n° CD_20200115_056, n° CD_20210115_057 et n° CD_20220114_064 relatives à la gestion des collèges 
publics - investissement,

Vu les délibérations n° CP_20180209_045, n° CP_20180518_029, n° CP_20190201_030, 
n° CP_20191206_030, n° CP_20200203_032 et n° CP_20210201_028 relatives aux programmes de 
construction, de maintenance et d'équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CD_20170116_046, n° CD_20190115_047, n° CD_20210115_044 et 
n° CD_20220114_049 relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu la délibération n° CP_20220204_019 concernant les travaux à réaliser dans les bâtiments 
départementaux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022, 

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le plan de financement de l'opération de réhabilitation des façades et des 
centrales de traitement d’air du silo aux Archives Départementales de l’Indre à CHÂTEAUROUX est arrêté 
comme suit : 

Département : 384.227,00 €
Etat – D.S.I.D. : 732.500,00 €
Région : 385.000,00 €
CIAF : 360.773,00 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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Article 2. - Le plan de financement de l'opération de d’installation de brise-soleil, de 
réfection de la couverture avec installation d’une centrale photovoltaïque au collège "Beaulieu" à 
CHÂTEAUROUX est arrêté comme suit : 

Département : 76.667,00 €
Etat – D.S.I.D. : 246.666,00 €
Région : 60.000,00 €.

Article 3. - Le plan de financement de l'opération de réfection de l’enveloppe extérieure au 
collège "La Fayette" à CHÂTEAUROUX est arrêté comme suit : 

Département : 406.875,00 €
Etat – D.S.I.D. : 1.120.125,00 €
Région : 493.000,00 €.

Article 4. - Le plan de financement de l'opération d’installation de brise-soleil, de réfection 
de la couverture avec installation d’une centrale photovoltaïque au collège "Condorcet" à LEVROUX est 
arrêté comme suit : 

Département : 60.833,00 €
Etat – D.S.I.D. : 243.333,00 €.

Article 5. - Le Président est autorisé à solliciter la D.S.I.D. pour ces opérations et à signer les 
documents afférents à ces dotations.  

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_021

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SUBVENTIONS à des OFFICES de TOURISME et à un SYNDICAT d'INITIATIVE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_061 du 14 janvier 2022 votant une enveloppe de 131.000 € à 
répartir entre les offices de tourisme et au bénéfice d’un syndicat d‘initiative, en concertation avec l’A²I,

Considérant l’avis favorable de l’A²I,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d‘un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Le tableau de répartition des crédits alloués pour 7 offices de tourisme et un syndicat

d’initiative est adopté tel que retracé en annexe.

99.050 € sont ainsi ventilés.

Article 2. - Les conventions ci-annexées à passer avec les offices de tourisme et le syndicat 
d’initiative sont adoptées. Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

Article   3  . - Les crédits nécessaires au paiement desdites aides seront prélevés sur le chapitre 65, 
rf : 94 , articles 65734 et 6574 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_018

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FAR CULTURE
Espaces Scéniques

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_053 du 14 janvier 2022 autorisant un programme de 24.000 € 
au titre du FAR Culture–Espaces scéniques et muséographiques, entièrement disponible,

Vu la délibération n° CP_20220429_008 du 29 avril 2022 relative au Fonds d’Action Rurale,

Vu le règlement FAR Culture–Espaces scéniques et muséographiques adopté le 15 janvier 2021,

Vu la demande de la Commune de SAINT-CHRISTOPHE-en-BOUCHERIE,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 4.775 €, calculée sur une dépense éligible de 

23.876,90 € H.T., est attribuée à la Commune de SAINT-CHRISTOPHE-en-BOUCHERIE pour l’aménagement 
scénique de la salle des fêtes.

Article 2. - Les crédits seront prélevés au chapitre 204, rf : 311, article 204142 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_017

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

LEGS à TITRE PARTICULIER de M. Jean-Victor PORTRAIT
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code civil,

Vu le Code du Patrimoine,

Vu le Code des Relations entre le public et l'administration,

Vu l'extrait du testament olographe de M. Jean-Victor PORTRAIT en date des
23 et 25 août 2018,

Considérant le courrier de Maître Gilles HOUELLEU en date du 23 février 2022, notaire en 
charge du règlement de la succession de M. Jean-Victor PORTRAIT,

Considérant l’inventaire après décès réalisé par Maître Gilles HOUELLEU le 17 mars 2022 
suite à la prisée de Maître Rémi GAUTHIER, commissaire-priseur à Tours, effectuée le même jour,

Considérant le projet d’acte d’acte de délivrance de legs ci-annexé,

Considérant l'intérêt des ouvrages constituant le legs pour l'histoire du département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le legs au Département d’un lot de livres régionalistes provenant de la 
bibliothèque de M. Jean-Victor PORTRAIT, destiné à être conservé aux Archives départementales, est 
accepté.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’acte de délivrance 
de ce legs, dont le projet figure en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_020

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE
aux EXPOSITIONS ARTISTIQUES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_056 du 14 janvier 2022 votant un crédit d’un montant de 
25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux-Arts et de l’artisanat d’art, 
entièrement disponible,

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions adopté le 
14 janvier 2022,

Vu les dossiers présentés par "l’Association Touristique de Néons-sur-Creuse", l’Association 
"Les Amis de la Basilique de Neuvy-Saint-Sépulchre", l’Association "Le Moulin", "l’Association de Gestion 
de la MARPA de Martizay", l’Association "Veuil Art Grandeur Nature", la Ville de La CHÂTRE et la 
Communauté de Communes Eguzon–Argenton–Vallée de la Creuse,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 389 € est attribuée à "l’Association Touristique
de Néons-sur-Creuse" pour l’organisation de l’exposition "Mon regard en dit long" en 2022.

Article 2. - Une subvention d’un montant de 467 € est attribuée à l’Association 
"Les Amis de la Basilique de Neuvy-Saint-Sépulchre" pour l’organisation de l’exposition
"Saints et des Anges" en 2022.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à l’Association 
"Le Moulin" pour l’organisation d’expositions en 2022.

Article   4  . - Une subvention d’un montant de 600 € est attribuée à "l’Association de Gestion 
de la MARPA de Martizay" pour l’organisation de l’exposition "Les Hirondelles font le graff’" en 2022.

Article   5  . - Une subvention d’un montant de 900 € est attribuée à l’Association "Veuil Art 
Grandeur Nature" pour l’organisation de l’exposition "Grandeur Nature" en 2022.

Article   6  . - Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à la Ville de La Châtre 
pour l’organisation de l’exposition "Sécyl GILET" en 2022.

Article   7  . - Une subvention d’un montant de 2.600 € est attribuée à la Communauté de 
Communes Eguzon–Argenton–Vallée de la Creuse pour l’organisation de l’exposition "ARKEOLOGIKA 
(entrepôt de fouilles)" en 2022.

Article   8  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 6574 et 
65734 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_019

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATIONS CULTURELLES
de CHÂTEAUROUX de DÉOLS et d'ISSOUDUN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 5 voix, Mmes MONJOINT, JBARA-SOUNNI, 
MM. AVEROUS, HUGON et FLEURET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_057 du 14 janvier 2022 votant les crédits d’un montant 
de 329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

Vu les crédits disponibles se montant à 225.180 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de  CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, 
adopté le 15 janvier 2016,

Vu les dossiers présentés par les associations castelroussines et issoldunoise,

Vu le dossier présenté par la Ville de CHÂTEAUROUX et par la Ville de DÉOLS,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
de ce jour,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Dans le cadre des Dotations Culturelles de Châteauroux, de Déols et d’Issoudun 
et pour un montant de 33.300 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 6574 et 
65734 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_031

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DEMANDE de SUBVENTION en vue de la REALISATION de TRAVAUX
sur le BATIMENT des ARCHIVES DEPARTEMENTALES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code du Patrimoine,
Vu la circulaire DGP/SIAF/2016/005 et NOR MCCC1067812C du 21 mars 2016 relative à l’aide

de l’État aux collectivités territoriales et à leurs groupements en faveur de leurs bâtiments d’archives,
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20210115_044 du 15 janvier 2021,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article unique. - La convention financière attributive de subvention de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles, ci-annexée, établie au titre de l’année 2022 dans le cadre des travaux 
de réfection du silo des Archives départementales, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_023

E - Education et Transports

FONDS COMMUN DEPARTEMENTAL
des SERVICES d'HEBERGEMENT

Réunion du Conseil de Gestion du 28 mars 2022
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Commun Départemental des Services d’Hébergement (F.C.D.S.H.) 
adopté le 21 juin 2013,

Vu les demandes de collèges sollicitant une aide au titre du F.C.D.S.H.,

Vu l’avis du Conseil de Gestion du F.C.D.S.H. en date du 28 mars 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Après avoir pris connaissance de l’avis du Conseil de Gestion du Fonds 
Commun Départemental des Services d’Hébergement en date du 28 mars 2022, la Commission 
Permanente du Conseil départemental décide d’allouer une somme totale de 52.145 € se répartissant 
comme suit :

COLLEGES NATURE des INVESTISSEMENTS
Acquisitions / réparations

MONTANT ATTRIBUE

Les Sabons – BUZANCAIS Remplacement du trancheur 2 659 €

Les Capucins - CHATEAUROUX Acquisition d’un lave batterie 18 241 €

Colbert – CHATEAUROUX Remplacement d’un bain marie à air pulsé 6 083 €

Honoré de Balzac –ISSOUDUN
Remplacement d’un four, d’une armoire    
chaude et d’un chariot de chargement

12 449 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
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George Sand –LA CHATRE Remplacement d’une sauteuse 12 713 €

TOTAL            52 145 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_025

E - Education et Transports

CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE
au Collège "Jean Moulin" à SAINT-GAULTIER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Education,

Vu la délibération n° CP_20210517_043,

Considérant la demande du Club GRIMPEURS ARGENTONNAIS GALTOIS pour bénéficier de 
la mise à disposition d’un mur de panneautage pour l’installation d’une structure d’escalade bizone dans 
la salle d’activités sportives du Collège.

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation précaire pour la mise à disposition d’un mur pour 
panneautage au sein du Collège « Jean Moulin » à SAINT-GAULTIER, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_022

E - Education et Transports

PROGRAMME 2022 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20220114_064 relative à la gestion des collèges publics -

investissement,
Vu les délibérations n° CP_20220204_038, n° CP_20220225_015, n° CP_20220318_026 et

n° CP_20220408_023 concernant le programme 2022 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2022 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2022 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 
• Collège "Denis DIDEROT" à ISSOUDUN

Optimisation des installations de chauffage..........................................................................................  + 16.000 €.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_024

E - Education et Transports

INDRE MON PAYS
PALMARES 2022

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement départemental du prix « l'Indre mon pays », adopté le 17 novembre 2006,

Vu la délibération n° CD_20220114_065 en date du 14 janvier 2022 relative à la répartition 
des dotations de fonctionnement des collèges,

Vu la délibération n° CD_20220114_066 en date du 14 janvier 2022 relative au 
fonctionnement des collèges privés sous contrat,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département de l'Indre verse aux collèges, en récompense de la participation
des classes de 4ème gagnantes au concours « l'Indre mon pays » 2022, une dotation correspondant à une
journée « découverte de l'Indre » pour la classe qui a gagné au niveau du collège d'un montant forfaitaire
de 320 €, et une dotation correspondant à une journée sur le territoire français d'un montant forfaitaire 
de 1.230 € pour la classe du collège « Joliot Curie» de CHATILLON-sur-INDRE, gagnant départemental, 
selon le tableau joint en annexe, pour un montant total de 6.350 €.

Article 2. - Une dépense de 6.030 € est imputée sur le chapitre 65, rf : 221, article 65511 au 
titre des récompenses pour les collèges publics. 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une dépense de 320 € est imputée sur le chapitre 65, rf : 221, article 65512 au 
titre des récompenses pour les collèges privés. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_028

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 votant un crédit de 50.000 €,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté le                      
15 janvier 2022,

Vu les dossiers des associations considérées,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d‘un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 2.000 euros est attribuée au District de football pour 
l’organisation de la semaine du Beach Soccer qui se déroulera du 7 au 12 juin 2022.

Article 2. - Une subvention de 12.000 euros est attribuée au Comité Départemental de 
Handball, pour le beach handball, du 13 au 19 juin 2022. 10.500 euros seront consacrés à l’organisation 
d’un concert le 18 juin, destiné à accueillir un large public. 

Article 3. - Une subvention de 8.000 euros est attribuée au Comité Départemental de rugby, 
pour le beach rugby, du 20 au 26 juin 2022.

Article 4. - Une subvention de 3.000 euros est attribuée au Comité Départemental de Tennis,
pour du beach tennis, sur la semaine du 27 juin au 3 juillet 2022.

Article 5. - Une subvention de 3.000 euros est attribuée à La Ligue du Centre de Volley-ball 
qui interviendra du 27 juin au 3 juillet 2022.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 6. - Une subvention de 4.000 euros est attribuée au Comité Départemental de Basket 
qui interviendra en beach basket sur la semaine du 27 juin au 3 juillet 2022.

Article 7.     - Une subvention de 1.500 € est attribuée au Comité Départemental de Badminton
pour son intervention et l’achat de matériel durant la semaine du 27 juin au  2 juillet 2022.

Article 8. - Une subvention de 4.000 euros est attribuée au Comité Départemental USEP qui 
interviendra durant tout le mois du Beach.

Le versement de la subvention interviendra sur factures acquittées.

Article 9. - Une subvention de 5.000 euros est attribuée à l’UNSS qui participera à chaque 
discipline de beach proposée, chaque mercredi du mois de juin, à l’occasion des gymnasiades territoriales.

Le versement de la subvention interviendra sur factures acquittées.

Article 10. - Le planning prévisionnel du Festi’Beach 36, figurant en annexe, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_027

ES - Jeunesse et Sports

PLAINE DEPARTEMENTALE des SPORTS
HALLE CONNECTEE et COUVERTURE du BEACH

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 14 janvier 2022 autorisant un programme de
travaux sur les biens départementaux,

Vu le projet de réaliser des travaux sur le site de la Plaine Départementale des Sports, 
propriété du Département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à déposer des dossiers de 
demande de subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport.

Article 2. - Les plans de financement des opérations s’établissent comme suit :

Au titre de l’équipement de la halle connectée autonome :

Montant des travaux HT 610.000 €

- Département 36 (20 %)        122.000 € (auto-financement)
- Région Centre-Val de Loire (18 %)       108.000 € (convention Région/Département)
- ANS Régionale (62 %) :
  « Plan 5.000 équipements Proximité »  380.000 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Au titre de la couverture du beach :

Montant des travaux HT 1.616.700 €

- Département 36 (20 %)        323.340 € 
- Région Centre-Val de Loire (50 %)       793.360 €
- ANS Nationale (30 %)
  « Plan 5.000 équipements »        500.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_029

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Section Animation Locale

Cantons d'ARDENTES et de LE BLANC
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action Rurale,

Vu la délibération n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une dotation de 
365.252 €, dont 20.566 € pour le canton d’ARDENTES et 48.038 € pour le canton de LE BLANC, 

Vu le règlement en vigueur du F.A.R., adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
d’ARDENTES et LE BLANC, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 

tableaux ci-joints pour les cantons d’ARDENTES et de LE BLANC.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_030

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS 
Cantons de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et CHATEAUROUX 1-2 et 3

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une 
dotation de  137.800 € répartis en 10 enveloppes de 10.600 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 31.800 € pour les 
cantons de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
15 janvier 2021,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par les cantons de 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et CHATEAUROUX 1-2 et 3,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et CHATEAUROUX 1-2 et 3.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 avril 2022

DOSSIER N° CP_20220429_026

ES - Jeunesse et Sports

FONDS de RENOVATION et de REHABILITATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS
Création d'un terrain multisports à CHEZELLES

Réfection du terrain de football à CHATILLON sur INDRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CD_20220114_070 du 14 janvier 2022 adoptant un programme de 
80.000 € entièrement disponible au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20220408_005 du 08 avril 2022, attribuant à la Commune de 
CHEZELLES dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 15.000 € pour la création d’un 
terrain multisports,

Vu la délibération n° CP_20220408_005 du 08 avril 2022, attribuant à la Commune de 
CHATILLON sur INDRE dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 5.901 € pour la 
réfection du terrain de football,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 11.280 € est accordée à la Commune de CHEZELLES pour la 
création d’un terrain multisports dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
75.205,74 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 32, article 204142.

Article 3. - Une subvention de 5.901 € est accordée à la Commune de CHATILLON-sur- 
INDRE pour la réfection de terrain de football dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
39.340,20  € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 4. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 32, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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